
  

 

 

     DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL
     RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2020 - V8.9 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2025 
Développement durable / Accessibilité universelle    

 Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO 2025 
Développement durable / Accessibilité universelle     

 Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Objet: Appel d’offres 6000006398  (Adjudication multiple)Titre de l’appel d’offres : Services d'un acquéreur pour les transactions par cartes bancaires
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Historique du contrat précédent de la STM Contrat : STM-3988-02-11-18Résolution : CA-2011-242Montant autorisé TTI (sans contingence) pour l'ensemble du contrat de la STM : 20 949 785 $Période couverte par l'autorisation : du 1er février 2012 au 31 janvier 2022 (10 ans)Nature de l'autorisation : Contrat de baseAdjudicataire : Solutions Chase PaymentechContrat : STM-3988-02-11-18Résolution : CA-2020-125Montant autorisé (sans contingence) pour la période de transition : 6 058 544 $ exonéré de taxesPériode couverte par l'autorisation : du 1er février 2022 au 31 juillet 2022 (6 mois)Nature de l'autorisation : Période de transitionAdjudicataire : Solutions Chase PaymentechL'ensemble des autorisations portant ainsi la valeur du contrat à un total de 27 008 329 $ exonéré de taxes.
	Suite recommandation: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: Règle d'adjudicationComme le prévoit la règle d'adjudication de l'appel d'offres, il est recommandé d'adjuger le contrat au plus bas soumissionnaire conforme.Chacune des sociétés participantes sera titulaire de son contrat à part entière et sera bénéficiaire de tous les droits et obligations qui en découlent. La STM est mandatée pour émettre la lettre d'adjudication, suivant l'autorisation par son conseil d'administration et les autorités compétentes de chaque société participante.L'Autorité Régionale de Transport Métropolitain (ARTM) va émettre sa propre lettre d'adjudication pour ses besoins ultérieurs, suivant l'autorisation par son conseil d'administration. L'ARTM sera titulaire de son contrat à part entière et sera bénéficiaire de tous les droits et obligations qui en découlent.
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Demande d'autorisation au directeur général: Off
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Suite Expose du besoin - PSO 2025: Off
	Suite 2 Expose du besoin PSO2025: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle 2: Off


